
 

La maison des Femmes—Santé permet la prise 

en charge des femmes victimes de violences  

dans un service spécialisé sur le site du 

Centre Hospitalier de Pau .  

L’équipe intervient également au plus près des 

femmes géographiquement éloignées à travers 

des consultations délocalisées aux :  

 Centre Hospitalier d’Orthez  

 Centre Hospitalier d’Oloron Sainte Marie  

 

Ce dispositif est financé par l’Agence Régionale de 

Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine.  

 

 

_______________ 

Chaque patiente bénéficie d’un parcours 

individualisé, défini à son rythme,  

selon ses besoins et ses souhaits. 

Engagement quotidien  

Le Centre Hospitalier de Pau, à travers la 

pleine implication de ses équipes, mène une 

politique forte et engagée en matière de 

lutte contre les violences faites aux femmes.  

Horaires d’ouverture 

Maison des Femmes-Santé au CH de Pau :  

 LUNDI |  13H30 - 17H00 

 DU MARDI AU VENDREDI 
8H00 - 17H00  

______________ 

Consultations délocalisées :  

 MARDI MATIN |  Centre Hospitalier  
d’Orthez  

 MERCREDI MATIN | Centre Hospitalier 
d’Oloron Sainte Marie 

 05.59.82.54.19 

Maison des  
Femmes  - Santé 

Un lieu unique dédiée aux femmes  

sur le territoire Béarn & Soule 

Nous contacter  

05 59 82 54 19  |  mdf-sante@ch-pau.fr  

@  www.ch-pau.fr  

La Maison des Femmes-Santé 

en quelque mots  

Prise de rendez-vous en ligne 

mailto:mdf-sante@ch-pau.fr?subject=CONTACT%20-%20MAISON%20DES%20FEMMES%20SANTE
https://www.ch-pau.fr/loffre-de-soins/equipes-mobiles/maison-des-femmes-sante/


Nos missions et notre fonctionnement  

Une équipe soignante engagée au service d’un parcours de soins complet et personnalisé  

La Maison des Femmes – Santé réunit une équipe pluridisciplinaire composée de médecins légistes, 
infirmières spécialisées, sages-femmes, psychologue, assistante sociale et secrétaires médicales, 
travaillant en étroite collaboration avec les associations partenaires.  

 

 

Le parcours de soins en pratique  

1. Une primo consultation d’évaluation avec une infirmière coordinatrice 

2. Un parcours personnalisé co-construit avec chaque patiente permettant : 

 Un retour à domicile accompagné d’informations et de contacts  

 Une prise en charge globale dans le cadre d’une hospitalisation de jour (3 heures) 
permettant d’accéder à plusieurs consultations sur place, y compris avec les 
associations partenaires 

Un lien systématique avec le médecin traitant, par le biais d’un compte-rendu 

d’hospitalisation, dans le respect de la confidentialité et des choix de la patiente  

Qui est concerné ?  

Les femmes majeures ayant subi des : 

 Violences conjugales et intrafamiliales 

 Violences sexuelles (viols, agression 

sexuelle, incestes …) 

 Violences au travail 

 Violences psychologiques et de 

harcèlement 

 Violences transphobes 

 Mutilations sexuelles ... 

Ecoute, Sécurité, Confidentialité,  

Justice et Egalité 

La Maison des Femmes – Santé s’affirme 

comme un espace humain, professionnel et 

profondément engagé, pour que chaque 

femme puisse trouver une réponse adaptée 

à sa situation.  

Une prise en charge sur mesure  

Une offre de soins diversifiée et adaptée à chaque situation : 

 Consultations médicales 

 Consultations psychologiques 

 Evaluation et accompagnement social 

 Accompagnement juridique par l’association APAVIM (réseau France Victimes) 

 Accompagnement personnalisé par l’association Du Côté Des Femmes 

 Actions de prévention, de sensibilisation et ateliers bien-être axés sur l’estime de soi  

Nos professionnels sont tenus  

au secret professionnel 


